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@  Etendoir  à  linge. 
(g)  L'invention  concerne  un  étendoir  à  linge  du  type  repliable 
comprenant  deux  bâtis,  à  savoir  un  horizontal  (4)  et  deux 
latéraux  (5). 

Une  caractéristique  fondamentale  de  l'invention  réside  dans 
le  fait  que  les  barrettes  (6)  destinées  à  supporter  le  linge  sont, 
non  pas  rigidement  fixées  par  leurs  extrémités  au  bâti 
horizontal  (4),  mais  susceptibles  de  se  déplacer  parallèlement 
les  unes  aux  autres  à  l'horizontale. 

Les  bâtis  latéraux  (5)  peuvent  être  repliés  à  l'horizontale 
au-dessus  du  bâti  (4),  ou  peuvent  être  rabattus  vers  le  bas  pour 
affecter  une  position  verticale. 

On  peut  associer  à  l'étendoir  un  appareillage  électrique  de 
ventilation  et  de  chauffage  de  façon  à  ce  qu'une  fois  l'ensemble 
engagé  à  l'intérieur  d'une  enveloppe  parallélépipédique  conve- 
nablement  perforée,  on  puisse  procéder  au  séchage  uniforme 
et  rapide  du  linge  disposé  sur  ledit  étendoir. 
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Description 

La  présente  invention  a  pour  but  la  réalisation  d'un 
étendoir  à  linge  particulier  qui  est  doté  d'un  système 
propre  à  l'installation  d'un  appareillage  électrique 
pour  la  circulation  et  éventuellement  le  chauffage  de 
l'air  destiné  au  séchage  du  linge. 

La  conception  et  la  structure  pratique  des 
étendoirs  à  linge  sont  bien  connues  de  tout 
technicien  du  domaine  considéré.  Un  tel  dispositif 
est  normalement  destiné  à  la  suspension  du  linge 
lessivé  tel  que  des  draps,  des  vêtements,  des 
sous-vêtements  ou  similaires  après  que  ceux-ci 
aient  été  lavés. 

L'étendoir  sert  également  à  suspendre  du  linge 
afin  que  celui-ci  perde  les  odeurs  caractéristiques 
désagréables  qu'il  a  précédemment  absorbées  par 
le  fait  d'avoir  été  porté  ou  d'avoir  été  rangé  à 
l'intérieur  de  tiroirs  ou  autres. 

En  outre,  un  étendoir  à  linge  sert  encore  au 
séchage  du  linge  lessivé. 

Les  inconvénients  rencontrés  dans  ce  dernier  cas 
sont  multiples  ;  parmi  ceux-ci  on  peut  en  citer  trois 
comme  particulièrement  remarquables,  à  savoir  :  1) 
si  l'étendoir  est  exposé  au  soleil  pour  être  ventilé,  il 
faut  un  certain  temps  pour  le  séchage  du  linge  ;  2) 
pendant  ce  temps,  le  linge  tend  à  se  couvrir  de  la 
poussière  atmosphérique,  notamment  s'il  est  éten- 
du  dans  des  villes  ou  autres  ambiances  polluées  ;  3) 
lorsque  le  temps  est  pluvieux,  humide,  froid  ou  sans 
vent,  le  linge  ne  parvient  pas  à  sécher. 

Même  dans  le  cas  où  un  étendoir  est  utilisé  afin 
que  le  linge  perde  ses  odeurs  désagréables,  on 
rencontre  de  nombreux  inconvénients  ;  parmi 
ceux-ci  on  citera  les  trois  les  plus  notables,  à  savoir  : 
1)  il  faut  un  temps  non  négligeable  pour  obtenir  le 
but  recherché  qui  de  toute  manière  n'est  jamais 
complètement  atteint  ;  2)  pendant  ce  temps  le  linge 
tend  à  se  couvrir  de  la  poussière  atmosphérique  ;  3) 
lorsque  l'ambiance  dans  laquelle  l'étendoir  est 
utilisé  est  polluée,  le  linge  tend  à  absorber  d'autres 
odeurs  désagréables. 

La  présente  invention  tend  à  éviter  les  inconvé- 
nients  sus-mentionnés. 

Fig.  1  montre  une  forme  possible  de  réalisa- 
tion  de  l'étendoir  sui  vant  l'invention,  étant 
toutefois  observé  que  d'autres  formes  peuvent 
être  adoptées  sans  sortir  du  domaine  de 
l'invention. 

Fig.  2  représente  l'étendoir  complété  par 
deux  constituants  indispensables  à  la  mise  en 
oeuvre  de  l'invention,  à  savoir  l'appareillage 
électrique  de  ventilation  et  de  chauffage  et  une 
enveloppe  qui  entoure  l'étendoir. 

Il  convient  dès  maintenant  de  préciser  que 
l'étendoir  doté  d'un  dispositif  approprié  pour  le 
montage  de  l'appareillage  électrique  de  ventilation  et 
de  chauffage  constitue  une  revendication  de  la 
présente  invention,  ceci  afin  d'écarter  des  cas 
éventuels  de  contrefaçon. 

L'étendoir  représenté  en  fig.  1  comprend  essen- 
tiellement  deux  pieds  1  et  2  pour  l'appui  sur  le  sol, 
articulés  l'un  à  l'autre  en  3,  ce  qui  permet  de 

refermer  l'étendoir  afin  qu'il  occupe  un  volume 
d'encombrement  minimal  lorsqu'il  n'est  pas  utilisé. 

5  Le  linge  est  étendu  sur  des  fils  appropriés,  ou  bien 
sur  de  petits  tubes,  ou  encore  sur  des  profilés. 
Ceux-ci  sont  fixés  par  leurs  extrémités  sur  des  bâtis 
qui  sont  à  leur  tour  accrochés  aux  pieds  d'appui  1  et 
2. 

10  Ces  bâtis  sont  articulés  entre  eux  à  l'aide  de 
charnières  ou  similaires  afin  de  permettre  le  repliage 
de  l'étendoir  à  la  fin  de  son  utilisation,  pour 
présenter  le  plus  petit  encombrement  possible. 

Les  bâtis  sont  au  nombre  de  trois,  à  savoir  un  bâti 
15  horizontal  4  et  deux  bâtis  5  prévus  aux  extrémités 

dudit  bâti  4.  Les  barrettes  6  qui  sont  destinées  à 
supporter  le  linge  sur  le  bati  horizontal  4  ne  sont  pas 
rigidement  fixées  par  leurs  extrémités  7  à  celui-ci, 
mais  sont  au  contraire  susceptibles  de  se  déplacer 

20  à  l'horizontale,  parallèlement  les  unes  aux  autres,  ce 
qui  permet  de  régler  leur  écartement  en  fonction  des 
nécessités  réelles  et  des  dimensions  du  linge  à 
étendre. 

L'une  des  extrémités  des  deux  bâtis  latéraux  5  est 
25  montée  à  articulation  afin  que  lesdits  bâtis  puissent 

soit  être  positionnés  comme  montré  en  fig.  1,  soit 
être  déplacés  angulairement  suivant  les  flèches  9 
pour  venir  se  replier  horizontalement  au-dessus  du 
bâti  central  4,  soit  encore  être  rabattus  vers  le  bas 

30  pour  prendre  la  position  illustrée  en  fig.  2  moyennant 
rotation  suivant  les  flèches  10  de  fig.  1. 

En  fig.  1,  on  a  indiqué  en  8  un  dispositif  simplifié 
pour  la  fixation  d'un  appareillage  électrique  de 
ventilation  et  de  chauffage.  Cet  appareillage  est 

35  positionné  entre  la  traverse  profilée  8  et  la  traverse 
qui  soutient  les  barrettes  6.  Cet  appareillage  a  été 
représenté  en  12  en  fig.  2. 

Il  convient  de  souligner  que  le  dispositif  indiqué 
en  8  en  fig.  1  pour  la  fixation  de  l'appareillage 

40  électrique  de  ventilation  et  de  chauffage  a  été 
représenté  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  en  ce  sens 
qu'on  peut  adopter  d'autres  formes  de  réalisation  et 
d'autres  systèmes  pour  l'accrochage  dudit  appareil- 
lage  sur  l'étendoir,  étant  rappelé  que  la  présente 

45  invention  a  pour  objet  un  étendoir  convenablement 
agencé  pour  assurer,  à  l'aide  de  systèmes  d'accro- 
chage  prévus  sur  ledit  étendoir,  le  montage  d'un  tel 
appareillage  électrique. 

Fig.  2  montre  l'étendoir  ou  sèche-linge  suivant  la 
50  fig.  1,  dont  les  bâtis  latéraux  5  ont  été  rabattus 

verticalement  vers  le  bas.  Dans  l'arraché  de  fig.  2,  on 
a  montré  l'appareillage  électrique  12.  Celui-ci  com- 
prend  un  boîtier  de  forme  parallélépipédique  dans  la 
face  supérieure  duquel  sont  placés  les  organes  13 

55  de  commande  et  de  réglage,  à  savoir  un  interrupteur 
général,  un  thermostat  de  réglage,  un  interrupteur 
pour  la  résistance  électrique  de  chauffage  et 
d'autres  dispositifs  de  fonctionnement. 

Dans  la  paroi  de  ce  boîtier  sont  prévues  des 
60  ouvertures  ou  fentes  15  à  travers  lesquelles  un 

ventilateur  intérieur  aspire  l'air  qui  traverse  le  linge, 
cet  air,  éventuellement  mais  non  obligatoirement 
chauffé  par  une  résistance  électrique  ell-même 
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montée  à  l'intérieur  du  boîtier,  étant  refoulé  à  travers 
les  ouvertures  ou  fentes  appropriées  ménagées 
dans  la  partie  inférieure  14  de  celui-ci. 

L'étendoir  est  équipé  d'une  enveloppe  16  qui 
l'entoure  dans  sa  partie  inférieure  et  sur  ses  deux  5 
côtés  ;  la  surface  du  sol  assure  ainsi  la  fermeture  du 
volume  intérieur  qui  est  alors  isolé  de  l'ambiance. 
L'enveloppe  16  est  convenablement  perforée  sur  sa 
face  latérale  17  qui  fait  face  à  l'appareillage  électri- 
que  12.  10 

Les  ouvertures  18  de  la  face  17  peuvent  présenter 
toutes  dimensions  ou  profils  et  être  positionnées  de 
toute  manière  appropriée,  sans  pour  autant  sortir  du 
cadre  de  la  présente  invention,. 

Le  linge  est  disposé  sur  les  barrettes  6  du  bâti  15 
horizontal  4  suivant  fig.  1  ;  on  peut  apercevoir 
certaines  de  ces  barrettes  6  à  travers  l'arraché  de 
fig.  2. 

De  ce  fait,  le  linge  est  positionné  suivant  des  plans 
parallèles  orientés  perpendiculairement  à  la  face  20 
d'aspiration  de  l'appareillage  électrique  12.  Lorsque 
cet  appareillage  est  mis  en  fonctionnement,  il  crée 
une  circulation  de  l'air  à  l'intérieur  du  volume 
délimité  par  l'enveloppe  16.  Cet  air  sort  de  l'appareil- 
lage  en  14  après  avoir  été  aspiré  par  dépression  à  25 
travers  la  face  15,  et  il  effectue  un  mouvement 
substantiellement  elliptique,  en  traversant  et  en 
léchant  la  surface  du  linge. 

Les  trous  ou  ouvertures  18  assurent  l'équilibrage 
des  pressions  interne  et  externe  de  l'enveloppe.  30 

Cette  solution  permet  de  chauffer  le  même  air  de 
manière  pratiquement  continue,  si  bien  que  le 
precessus  devient  rapide  et  uniforme  dans  tout  le 
volume  interne,  il  s'ensuit  que  le  linge  se  sèche 
lui-même  de  manière  uniforme  et  rapide,  sans  venir  35 
au  contact  avec  l'ambiance  extérieur,  en  évitant  de  la 
sorte  tout  risque  de  souillure  ou  d'absorption  de 
mauvaises  odeurs  à  partir  de  l'ambiance. 

La  structure  sus-exposée  permet  de  monter  dans 
l'appareillage  électrique  de  ventilation  et  de  chauf-  40 
fage  un  réservoir  qui  n'a  pas  été  représenté  en  fig.  1 
et  2  et  qui  est  propre  à  renfermer  une  substance 
parfumée  ou  odoriférante  qui  se  mélange  à  l'air  en 
donnant  ainsi  la  possibilité  de  conférer  une  odeur 
agréable  au  linge.  Cette  adoption,  qui  n'est  évidem-  45 
ment  pas  obligatoire,  peut  être  employée  aussi  bien 
durant  le  séchage  du  linge  lessivé  que  pour  la 
désodorisation  du  linge  sec  ;  dans  ce  dernier  cas,  la 
résistance  de  chauffage  de  l'appareillage  12  peut 
rester  non  employée.  50 

revendications  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que 
l'enveloppé  (16)  est  perforée  au  niveau  de  sa 
paroi  latérale  qui  fait  face  â  l'appareillage 
électrique  de  ventilation  et  de  chauffage  (12). 

4.  Etendoir  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  qui  précédent,  caractérisé  en  ce 
qu'il  est  équipé  d'un  appareillage  électrique  de 
ventilation  et  de  chauffage  (12)  propre  au 
séchage  du  linge,  si  bien  que  ledit  étendoir  est 
susceptible  de  fonctionner  également  comme 
sèche-linge  électrique. 

5.  Etendoir  formant  sèche-linge  électrique 
suivant  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce  que 
l'appareillage  (12)  aspire  de  l'air  au  niveau  de  sa 
face  antérieure  perforée  (15)  et  le  refoule, 
éventuellement  à  l'état  chauffé,  au  niveau  de  sa 
face  inférieure  perforée  (14). 

6.  Etendoir  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  les 
barrettes  (6)  prévues  dans  son  bâti  horizontal 
(4)  pour  former  appuis  pour  le  linge  sont 
susceptibles  de  se  déplacer  parallèlement  les 
unes  aux  autres  en  vue  d'affecter  des  écarte- 
ments  réglables. 

7.  Etendoir  formant  sèche-linge  électrique 
suivant  l'une  quelconque  des  revendications  4 
à  6,  caractérisé  en  ce  que  l'appareillage  électri- 
que  (12)  est  doté  d'un  réservoir  approprié 
destiné  à  renfermer  des  substances  odorifé- 
rantes  pour  le  linge. 

Revendications 
55 

1.  Etendoir  à  linge,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  un  système  (8)  apte  à  permettre  la 
fixation  d'un  appareillage  électrique  (12)  pour  la 
ventilation  et  éventuellement  le  chauffage  de 
l'air.  60 

2.  Etendoir  suivant  la  revendication  1,  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  est  entouré  par  une  enveloppe 
appropriée  (16)  qui  recouvre  sa  partie  supér- 
ieure  et  ses  parties  latérales. 

3.  Etendoir  suivant  l'une  quelconque  des  65 
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